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But 
Pourvoir les quatre postes d’infirmières ou d’infirmiers au sein du Comité exécutif du Conseil des infirmières et des infirmiers (CECII). 
Pourvoir les trois postes d’infirmières ou d’infirmiers auxiliaires au sein du Comité des infirmières et des infirmiers auxiliaires (CIIA).  

 

Qui peut poser sa candidature?  
Tous les employés du CISSS de Lanaudière qui satisfait les critères ci-dessous :  

− Faire preuve de leadership; − Être capable de travailler en équipe; 
− Être engagé et mobilisé; − Être capable de mobiliser ses collègues; 
− Être disponible et présent aux rencontres du comité; − Avoir le goût de relever des défis entourant la pratique en soins 

infirmiers; 
− Faire preuve d'autonomie et de débrouillardise; − Connaître les différentes lois en lien avec la pratique en soins 

infirmiers; 
− Avoir de la rigueur; − Être disponible à donner des heures en dehors de ses heures 

rémunérées; 
− Faire preuve d'ouverture d'esprit; − Être membre en règle de l’OIIQ ou de l’OIIAQ (selon le poste); 
− Sens de la critique; − Avoir un minimum de 5 ans d'expérience en soins infirmiers. 
− Être capable de donner son opinion;  

 
Comment poser sa candidature?  
Toutes les personnes désirant poser sa candidature doivent compléter le formulaire prévu à cet effet et le faire signer par deux membres 
en règle du CII ou du CIIA du CISSS de Lanaudière (selon le poste).  

Le formulaire de mise en candidature est disponible sur l’Intranet, sous l’onglet Conseil professionnel / CII ou via l’une des personnes 
suivantes :  

Nom Téléphone Local 
   
   

 

Recevabilité des formulaires de mise en candidature 
Pour être recevables, tous les formulaires de mise en candidature doivent être reçus par la présidente d’élection avant le X à 16 h selon 
les modalités mentionnées sur le formulaire. Tout formulaire reçu après cette date ne sera pas considéré.  

 
Liste des postes en élection  

CECII 

Titre du poste en élection Nombre 

Titre du poste en élection Nombre 

  
 

CIIA 

Titre du poste en élection Nombre 

Titre du poste en élection Nombre 

 
 

Mandat du CII 
− Apprécier la qualité des actes infirmiers; 
− Donner son avis sur les moyens à prendre pour évaluer et maintenir les compétences des infirmières et des infirmiers; 
− Faire des recommandations sur la distribution appropriée des soins par les infirmières et les infirmiers. 

 
 

Comité exécutif du Conseil des infirmières et des infirmiers 
Comité des infirmières et des infirmiers auxiliaires 

Avis de mise en candidature 

Signature 
Présidente d’élection 


